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Retour en images

23 novembre, 1re séance plénière du Conseil 
Municipal d'Enfants (CME)

6 et 7 décembre, le Théléthon
Temps forts : le flash mob de 
l'association Salam à Bel Air et 
les 80 km du Motothon

26 novembre, révision du code de la route pour les séniors
Salle comble aux OPS pour cette remise à niveau sans stress.

25, 26 et 27 octobre, festival Les Nuits Courtes 
à René Cassin-La Gare. Une troisième édition réussie pour 
ce tout jeune festival : 3 jours, 17 groupes et artistes, 8 400 
festivaliers, 1 400 campeurs et 210 bénévoles

13, 14 et 15 décembre, 
le marché de Noël
Course contre la montre pour 
remanier le programme du marché 
de Noël en fonction des conditions 
météo peu avenantes, mais un 
public venu en nombre pour visiter 
l'expositon Lego®, profiter des 
animations, découvrir les produits 
des artisans et assister à l'arrivée 
du Père Noël et au feu d'artifice le 
dimanche soir.

29 novembre, 
lancement des 
illuminations 
de Noël dans 
la ville













Actualité

3 FLEURS MAINTENUES 

POUR FONTENAY-LE-COMTE

Fontenay-le-Comte remporte à nouveau les 3 Fleurs décernées par le label Villes et 
Villages Fleuris ! 

Le label Villes et Villages Fleuris récompense l’engagement des communes en faveur de l’amélioration 
de la qualité de vie et selon les critères suivants : 
¯ la place accordée au végétal dans l’aménagement des espaces publics, 
¯ le respect de l’environnement (gestion des ressources naturelles et préservation de la biodiversité),
¯ le développement de l’économie locale, 
¯ l’attractivité touristique et la préservation du lien social.

Ce qui a conquis le jury

O La démarche de valorisation
> La prise en compte de toutes 
les remarques du précédent jury ;
> La qualité de la visite et du 
choix des différentes étapes.

O�L'animation et la promotion 
de la démarche
> La mise en place de conven-
tions pour l'entretien des pieds 
de murs avec les habitants ;

> La mise en place de conseils 
de quartiers afin de faire évoluer 
les pratiques et d'impliquer les 
habitants dans les futurs projets. 

O�Le patrimoine végétal et le 
fleurissement

> La qualité des créations en 
mosaïculture qui changent 
chaque année en fonction d'un 
thème ;
> La qualité du plan de gestion 
différenciée, très précis et pré-
senté comme un outil essentiel 
pour les élus et les techniciens ;
> La mise en place d'un plan de 
gestion de l'arbre ;
> La mise en place d'un plan de 
propreté et de désherbage en 
plus du plan de gestion diffé-
renciée. Cet outil en place depuis 
deux ans permet de faciliter  

l'entretien des rues sans l'aide de 
produits phytosanitaires.

O�La gestion environnementale 
et la qualité de l'espace public
> La qualité de l'ensemble des 
nouveaux projets de restructu-
ration urbaine ;
> La création de la voie verte 
TransfontenaYsienne qui met 
en valeur la rivière ;

> L' éco-pâturage mis en place 
sur plusieurs espaces de la com-
mune, ainsi que le cheptel de 12 
moutons acquis par la Ville. Q

Une balayeuse dotée d'un système de désherbage 
a rejoint le parc Entretien de la commune.
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Dossier

Le budget primitif 2020 a été voté 
le 17 décembre dernier : ce budget sincère en 

fonctionnement permettra de faire face aux dépenses 
ordinaires de toute l’année 2020 et, élaboré 

a minima en investissement, il laisse au Conseil 
municipal élu en mars prochain la liberté de définir 

les projets qu’il voudra entreprendre.



Dossier

Les grandes lignes du budget 2020
Partie fonctionnement
Le budget fonctionnement s’équilibre en 
recettes et en dépenses à 16 697 131 €.
Ce budget est en hausse de 4% par rapport au 
budget primitif 2019 grâce à des recettes en 
progression qui viennent renforcer l’épargne de 
gestion de la Ville. (voir p.13)

« Charges de personnel :  8 896 111 €
«�Charges à caractère général :  3 919 593 €
«�Subvention aux associations : 604 402 €
«�Divers :     418 719 €
«�Epargne de gestion brute :  2 331 641 €
TOTAL :     16 697 131 €

On note que le poids 
global de la masse 

salariale a fortement 
diminué entre 2015 

et 2020 puisque 
celle-ci est passée 

de 9 595 000 € à 

8 896 000 €, 
pour désormais 

se stabiliser.

Même chose pour les charges à caractère général qui passent de 4 739 000 € à 3 919 593 € 
sur la même période.



Dossier

Les grands indicateurs de la situation financière présentés lors du vote du budget 2020

«�2 331 641 € : un niveau 
d’épargne élevé malgré la baisse 
des dotations
L’épargne de gestion brute cor-
respond à l’excédent des recettes 
réelles de fonctionnement moins les 
dépenses réelles de fonctionnement.
Appelée aussi “autofinancement 
brut”, l'épargne brute est affectée à 
la couverture des dépenses d'inves-
tissement. Le budget primitif 2020 
annonce un prévisionnel d’autofi-
nancement brut de 2 331 641 € ce 
qui, malgré l’importante baisse des 
dotations de l’État, est comparable 
au niveau de 2013.

«�6 ans : un niveau d’endettement inférieur à la règle d’or des 12 ans définie par la loi

La « règle d’or », énoncée par la loi de Programmation des Finances Publiques et votée par le Parlement, 
a pour objectif d’encadrer l’endettement des 
collectivités. Elle stipule que la capacité de 
désendettement (encours de la dette/ épargne 
brute) pour les communes de 10 000 habitants 
ne doit pas excédée 12 ans.
Ce ratio vise à « s’assurer de la soutenabilité 
financière du recours à l’emprunt par les col-
lectivités ». 
Selon le budget 2020, le ratio de désendet-
tement de Fontenay-le-Comte est de 6 ans, 
répondant ainsi à ce principe de soutenabilité :
14 039 006 € d’encours de la dette / 2 331 641 
€ d’épargne de brute = 6,02 Q

Partie investissement
Après avoir investi sur le mandat 35 millions d’€ 
(budget principal + budget annexes), le Conseil 
municipal a voté des investissements a minima 
mais obligatoires pour 2020, à savoir :

• Nécessaire reconduction des enveloppes annuelles
« Voirie, éclairage public, pistes cyclables : 550 000 €
« Entretien des églises : 200 000 €
« Accessibilité : 100 000 €
« Préservation du patrimoine : 100 000 €
« Moyens des services : 190 000 €
« ANRU – Contrat de ville : 114 000 €

« Mise aux normes et renouvellement de 
matériels : 240 000 €

• Projets nouveaux
« Eclairage du Stade Municipal : 50 000 €
« Projet micro folies : 50 000 €
« Musée de la Résistance : 800 000 €

• Compléments pour les chantiers en cours
« Centre technique municipal : 170 000 €
« Ma Boutique à l’Essai : 200 000 €
TOTAL : 2 764 000 €



MOMENT MUSICAL PIANO

     CLARINETTE ET GUITARE

École Municipale
de Musique
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Territoire et quartiers

VIDÉOPROTECTION

Huit caméras de vidéoprotection viennent compléter le dispositif existant à Fontenay-
le-Comte. Moyen de sécurité globale, si cet outil participe au maintien de la tranquillité 
du domaine public, il est également un appui e�cace dans le cadre judiciaire.

Ces dispositifs de surveil-
lance, dont l'implantation 
est soumise à un régime 
juridique d’autorisation 
préalable liée notam-
ment à des préoccupa-
tions éthiques, répondent 
à plusieurs critères :

«�cinq objectifs généraux
•�prévention des atteintes à la sécurité des personnes 
et des biens (compétence mise à profit notamment lors 
de la Biennale 2018, durant laquelle un enfant perdu a pu 
être retrouvé rapidement malgré un flux de personnes 
important et compact) ;
• protection des bâtiments et installations publics ;
•�sauvegarde des installations liées à la défense nationale ;
•�régulation du trafic routier ;
•�constatation des infractions aux règles de la circulation.

« auxquels s'ajoute un objectif de prévention antiter-
rorisme (depuis 2006).

« préservation de la vie privée
• respect des libertés individuelles (notamment informa-
tion au public de la présence de caméras, droit d’accès 
individuel à ses propres images, durée limitée des enre-
gistrements) ;
• impératif de confidentialité (l’accès aux images est 
restreint aux seules personnes habilitées).

« recherche de preuves judiciaires
• vérifier la véracité de l’information ;
• mieux apprécier une situation (s'appuyer sur les images, 
en renfort des propos d’un témoin).

« gestion urbaine de proximité
Lutte contre les dépôts sauvages notamment à proxi-
mité des containers enterrés.

« lutte contre la délinquance de voie publique
Si la vidéoprotection permet d’apporter des éléments de 
preuve pour confondre un auteur, elle est également un 
moyen de disculpation.

« réduction du sentiment d’insécurité Q

LA VIDEOPROTECTION 
EN CHIFFRES

En 2017
« 28 réquisitions dans 
le cadre d’investigations 
judiciaires ont été formulées 
(59 enregistrements fournis, 
plusieurs enregistrements 
pouvant être rattachés à une 
seule réquisition).

En 2018
51 réquisitions pour 142 
enregistrements

IMPLANTATION 
DES 8 CAMÉRAS 
SUPPLÉMENTAIRES

« Place Viète 
« Place du Commerce 
« Place du Dauphin 
« Pont Neuf 
« Place de Verdun, secteur 
skate-park 
« Place Albert Conte
Ces caméras permettent 
une vision globale d'où est 
exclue toute zone d’ombre.

Coût : 36 000 €
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Territoire et quartiers

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

LE MOUVEMENT 

MOTARD

Initiés par l'antenne départementale de la 
Fédération Française des Motards en Colère 
(FFMC85) des travaux d'amélioration d'infras-
tructures routières sont planifiés afin d'optimiser 
le déplacement en toute sécurité des véhicules à 
deux ou trois roues.

LA MAISON DES 

ASSOCIATIONS 

Francis-BLOCH* est le nom 
retenu pour l'équipement dédié 
aux associations, lequel ouvrira 
o�ciellement ses portes le lundi 
10 février prochain.

Rétroplanning 

k Jeudi 30 et vendredi 31 janvier
Le service Vie associative investit ses 
bureaux
k 31 janvier de 14h à 15h30
Visite des locaux avec les associations
k du lundi 3 au jeudi 6 février
Les associations s'installent à leur 
tour et parallèlement des tests de 
fonctionnement seront e�ectués.
k Vendredi 7 février
Inspection de la Commission de 
Sécurité
k Lundi 10 févier
Ouverture au public
k Mardi 11 février à 18h
Remise o�cielle des clés

* Francis BLOCH est né le 13 juillet 1932 à 
Boulogne Billancourt (Hauts-de-Seine).
Docteur en médecine, il fut chef de ser-
vice au centre médico-chirurgical de 
Fontenay-le-Comte.
En 1977, il fut Adjoint au Maire chargé des 
a�aires économiques et des questions sco-
laires. Puis il sera le successeur du Maire 
André-FORENS en 1981 après la démission 
de celui-ci.  Élu maire en 1983, il a occupé 
également les fonctions de Conseiller 
régional de 1986 à 1992. Q

Créée en 1980, la Fédération Française des Motards en Colère 
a pour objectif de défendre la pratique du deux ou trois 
roues motorisé. Elle s’investit notamment pour le partage 
de la route, la sécurité routière ou encore la prévention et la 
formation.

C'est dans ce cadre qu'a eu lieu le 23 mai dernier à Fontenay-
le-Comte l'opération Motards d'un jour. Menée par la 
FFMC85 en partenariat avec la commune, cette action a 
permis d'identifier les problématiques rencontrées par 
les 2-3 roues lors de leurs déplacements sur le territoire :
« identification des zones à risque ;
«�points sensibles ;
«�dangers ponctuels ou permanents.

Le diagnostic étant posé, dans la foulée, une première phase 
de travaux a été e�ectuée. Q

k Remplacement des plots béton par des panneaux sur poteaux métalliques.

k Plusieurs îlots directionnels, peu visibles pour les 2 roues, 
ont été identifiés par une ligne continue de présignalisation.









20//20//

Commerce

Maléfique Tattoo s’installe 
rue des Loges 

Le salon de tatouage était aupa-
ravant situé rue du Général Malet. 
Depuis octobre, Kim CANLAS, 33 
ans et Robin BLUE, 23 ans offi-
cient au 1 rue des Loges.
« L’autre salon était trop petit, 
surtout depuis que Robin m’a 
rejointe en novembre 2018. La 
surface est passée de 20 m2 à 
100 m2 » explique Kim.
Désormais le salon dispose d’un 
hall d’accueil chaleureux et lumi-
neux. « J’ai eu un coup de cœur 
pour ce lieu, la devanture rouge, 
l’escalier hélicoïdal et le petit jar-
din à l’arrière ».
Si les deux tatoueurs partagent 
la même philosophie et sont très 
complémentaires, ils sont auto-
nomes dans leur approche et leur 
travail. Le style de la tatoueuse 
qui a fait des études d’histoire de 
l’art, s’inscrit dans le style néotra-
ditionnel. Il est plus réaliste pour 
Robin, qui s’est formé chez un 
tatoueur tourangeau : « Notre rôle 
est d’apporter des conseils qui 
vont aider les personnes qui fran-
chissent le seuil du salon à faire 
avancer leur projet personnel ». 
Kim complète « Il y a beaucoup 
de discussions afin de com-
prendre la demande. Le projet du 
client peut alors évoluer et varier 
de l’idée initiale afin d’être plus 
personnel et donc unique ». Le 
bouche à oreille fonctionne bien 
pour Maléfique Tattoo puisque les 
futurs tatoués doivent patienter 
avant d’obtenir un rendez-vous 
chez les deux artistes tatoueurs.
 
Maléfique Tattoo - 1 rue des Loges
Facebook : Maléfique Tattoo
Du mardi au samedi : 10h/18h

Ptit’Gourmand

Bonbons, chocolats, chewing-
gums ou destroyer au goût acide 
sont quelques uns des produits 
du magasin « Ptit' Gourmand ». 
Ouvert depuis le 29 octobre 
dernier, ce nouveau commerce 
propose une large gamme de 
confiseries sucrées ou non. La 
gamme Fini est particulièrement 
bien représentée avec 60 réfé-
rences. «  Je travaillais dans la 
grande distribution. J’avais envie 
de prendre mon indépendance. 
J’ai eu l’opportunité de trouver ce 
petit local de 25 m2 bien situé et 
j’ai franchi le pas. Je propose des 
produits à tous les prix. Le choix 
est varié. Certains clients sont 
déjà venus à plusieurs reprises » 
souligne Nicolas GIRAUD, le jeune 
gérant de 27 ans. 
Ouvert depuis un mois, le bilan 
est pour l’instant satisfaisant. 
« Sans faire de publicité, j’atteins 
l’équilibre financier ». Afin d’amé-
liorer son service, le commerçant 
prévoit de mettre en place un 
site internet dans les mois qui 
viennent. 

Ptit’Gourmand 
8, passage du Commerce
contact@ptitgourmand.eu
09 80 88 58 19
Du lundi au samedi : 9h30/18h30 Q

Vie pratique

SÉCHERESSE 2019 

Les administrés de la commune 
de Fontenay-le-Comte ayant 
constaté des fissures sur leur 
habitation au cours de l'année 
2019, sont invités à présenter 
une demande écrite en mairie 
avec photos avant le 29 
février 2020 et à déclarer ces 
dommages simultanément 
à leur assureur, ceci afin de 
constituer un dossier de 
demande de reconnaissance
de catastrophe naturelle pour 
la sécheresse de cette année 
auprès de M. le Préfet de la 
Vendée.

Renseignements sur le site internet 
de la Ville de Fontenay-le-Comte
ou
à la Direction Affaires Juridiques au 
02 51 53 41 73 Q



Vie pratique

PERMANENCE DES ÉLUSNUMÉROS UTILES

Z Samedi 4 janvier
Jean-Pierre PETORIN

Z Samedi 11 janvier
Ludovic HOCBON

Z Samedi 18 janvier
Myriam BEAUJAULT-GARREAU

Z Samedi 25 janvier
Sébastien VERDON

Z Samedi 1er février
Claudine PLAIRE

Z Samedi 8 février
Myriam BEAUJAULT-GARREAU

Z Samedi 15 février
Ghislaine LÉGERON

Z Samedi 22 février
Jean-Pierre PETORIN

Z Samedi 29 février
Ludovic HOCBON

Mairie 4 quai Victor-Hugo de 10h/12h 
Tél. : 02 51 53 41 41

Z Dominique CHARTIER 
Permanence tous les 1er et  3e samedis du 
mois de 11h à 12h : Hôtel de Ville, bureau de 
l’opposition, rez-de-jardin 

Z Accueil mairie : 4 quai Victor Hugo  
Du lundi au vendredi : 
8h-12h /13h15-17h   
Tél. : 02 51 53 41 41 

Passeport sur RDV au 02 51 53 41 06

ATTENTION :
• Le service État Civil est fermé au public le mardi 
matin et le jeudi après-midi.
• Le service Urbanisme est fermé au public le 
mercredi après-midi.
• Le service des A�aires scolaires est fermé au 
public le mardi matin et mercredi après-midi.
• Le service Jeunesse, Sports et Vie associative 
est fermé au public le mardi matin et le jeudi 
après-midi.
• Le service action sociale est fermé au public le 
mardi et jeudi après-midi.

Z Police Municipale
5 rue Georges Clemenceau 
Tél. : 02 51 53 41 27
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 
9h-12h30 / 14h-18h
Samedi : 10h-12h30

Z CCAS 
12 rue des Cordeliers - Tél. : 02 51 53 40 18
Du lundi au vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h

Z Médiathèque 
2 rue des Orfèvres - Tél. : 02 51 51 15 98

Z Musée 
Place du 137e R.I.  - Tél. : 02 51 53 40 04

Z École Municipale de Musique et de Danse 
34 rue Rabelais - Tél. :  02 51 53 41 64 

Z Pour signaler un dysfonctionnement 
dans l’espace public (éclairage, voirie, 
dégradation, graffiti, etc.) un seul 
numéro : 02 51 53 41 61 Q

DON DU SANG 

O Mercredi 22 
et jeudi 30 janvier
De 15h À 19h
Lieu de collecte :
Salle des OPS
102 rue de la République
Renseignements :
02 51 50 22 40 ou  02 51 69 93 59 Q
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Droit d'expression

Groupe Une dynamique pour Fontenay [25 élus]

Cette tribune reprend les grandes lignes de ma déclaration lors du conseil du 17/12/2019 :
« … je souhaite en tant que Maire, garant du bon fonctionnement de notre institution, rétablir certaines vérités. (…), il 
est de mon devoir de dire stop aux propos fallacieux ou volontairement approximatifs avancés par certains. 
Je ne peux donc rester sans réaction face à l’opposition qui souhaite, depuis le DOB, imposer l’idée que la majorité 
aurait augmenté l’impôt foncier bâti de 22% : c’est faux et malhonnête !

Si le produit de l’impôt foncier a augmenté précisément de 21,5% depuis le début du mandat, il convient de préciser 
que ceci est non seulement le résultat de l’augmentation de 14,5% du taux mais encore de l’augmentation des bases 
notifiées par l’État de 7%.
Certes, nous avons augmenté le taux de l’impôt foncier bâti, ce qui a apporté un produit supplémentaire de 590 000 €. 
Mais, pour être exhaustif, il faut préciser que le passage à la redevance pour les ordures ménagères a entraîné une dimi-
nution de la charge de 800 000 €. Le poids de la fiscalité locale a donc baissé pour les Fontenaisiens entre 2014 et 2020.
Cette précision me permet de rappeler que sous le mandat précédent, 2007-2013, l’impôt foncier bâti avait augmenté 
de 22,05 % passant de 3 152 000 € à 3 847 000 € ! Cette augmentation de 695 000 € était due à une revalorisation 
des bases ! Peut-on pour autant a¡rmer que la majorité précédente a augmenté l’impôt foncier bâti de 22,05% ? 
Evidemment non !

Quant à la dette par habitant, elle est le résultat des emprunts de ce mandat et des précédents. À titre d’information, 
si la ville a emprunté 8,9 millions d’€ de 2014 à 2020 pour contribuer aux 35 millions d’€ investis sur ce mandat, il faut 
être honnête et rappeler que de 2008 à 2014, l’ancienne majorité avait emprunté 10,2 millions d’€. Des emprunts qui, 
contractés à des taux élevés, pèsent aujourd’hui lourdement dans nos charges.
Notre dette est de 981 €/habitant en 2019, ce qui nous situe dans la moyenne nationale. À titre d’information, compa-
rons avec d’autres villes de Vendée : Challans à 1 230 €, La Roche-Sur-Yon à 1 380 € ou encore Les Sables à 3 109 €.

Enfin, je tiens à rappeler que le critère le plus objectif et indiscutable est la durée de désendettement. C’est d’ailleurs le 
seul qui soit encadré par la Loi ! En termes de désendettement, nous sommes à 6 ans pour un maximum fixé à 12 ans.
Après avoir rétabli la vérité, je souhaite faire part de notre satisfaction de laisser aux Fontenaisiens une situation finan-
cière saine. Ce budget 2020 traduit les résultats de nos e¬orts de gestion depuis 6 ans. C’est une fierté de présenter un 
budget avec une épargne brute de 2 330 000 €, résultat d’autant plus remarquable au regard de l’importante baisse 
des dotations de l’État.

Je profite de cette déclaration pour féliciter les élus qui ont contribué à ce résultat et remercier les agents municipaux 
qui sont à la base de tout le travail d’optimisation des services.

Jean-Michel LALÈRE, Maire de Fontenay-le-Comte

Groupe Ensemble pour Fontenay [7 élus]

Augmentation de la dette et de la taxe foncière
 
N’en déplaise à la majorité la dette par habitant s'est aggravée en 2019 : 932 € /hab alors qu’elle s’élevait à 710 € en 
2013, soit une hausse de 35,5%. Notons que l’endettement moyen des villes de la même importance que Fontenay 
s’élève à 864 € / hab en 2017. 
Les Fontenaisiens payent toujours plus : la taxe foncière, durant ce mandat, a augmenté de 22%. M. LALERE et M. 
HOCBON avaient pourtant promis lors des élections de 2014 de baisser les impôts... (promesse n°9). 
Nous avons proposé de diminuer le taux de la taxe foncière (fixé par la ville) afin de neutraliser l’augmentation des 
bases (déterminée par l'État) en 2020. Cela pour préserver le pouvoir d'achat des Fontenaisiens, mais la majorité 
municipale a refusé …
Nous vous souhaitons une Bonne Année à chacun d'entre vous, à notre Ville.

Groupe l'Humain d'abord, Fontenay à gauche [1 élue]

Nous vous souhaitons à tous une excellente Année 2020.
Qu’elle soit SOLIDAIRE, ÉCOLOGIQUE et DÉMOCRATIQUE



www.le-rabelais.com

19, rue de l’Ouillette
85200 Fontenay-le-Comte
Tél. +33 (0)2 51 69 86 20
accueil@le-rabelais.com

IMPASSE JOSEPH MAINGUENEAU
85200 FONTENAY LE COMTE (en face du garage Renault)

RDV par téléphone 02 28 13 02 58
ou en ligne www.autosecurite.com

commun Ic a t Io n

RÉSERVEZ MAINTENANT 
VOTRE ENCART PUBLICITAIRE 

DANS CE MAGAZINE !

Éric MATRAY 
Responsable régie publicitaire

Tél. 06 37 98 52 69
ematray@imprimerie-tessier.fr

RÉSERVATION & 
RENSEIGNEMENTS



 

^^ �̂THYNVNUL�VW[PX\L�MY

84, rue de la République 85200 Fontenay-le-Comte 02 51 69 03 13
Place des Halles 85120 La Châtaigneraie 02 51 87 91 33

13, rue de Fontenay 79160 Coulonges/L’Autize 05 49 06 18 96

Suivez-nous sur

optiquemargogne

www.lesjardinsquebecois.fr www.piscines-mediester.com

LES JARDINS QUÉBÉCOIS PISCINES
Distributeur exclusif MEDIESTER

13 bis, rue Henri Aucher - 85200 FONTENAY-LE-COMTE
09 52 57 19 25 / 06 25 01 83 64

et

BAR À DÉGUSTATION
DE VINS ET BIÈRES

RESTAURATION

BOUTIQUE

SOIRÉE À THÈMES

ZONE HYPER U - EN FACE DU MAGASIN ACTION - 19, RUE LOUIS AUBER, 85200 FONTENAY-LE-COMTE

DIVIN ET DEMI              @DIVINETDEMI06 64 34 19 77

ILS SONT

PARTOUT.

ILS SONT

NOMBREUX.

ILS SONT

DÉTERMINÉS.

ÇA FAIT DU BIEN À L’IMMOBILIER

iadfrance.fr
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